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PPPPrésentation résentation résentation résentation de la collectivitéde la collectivitéde la collectivitéde la collectivité    
 

 
 
 

                                                                                                                                                                                               

 
             Localisation géographique Localisation géographique Localisation géographique Localisation géographique de la collectivitéde la collectivitéde la collectivitéde la collectivité    

 
 
La Communauté de Communes de la Vath Vielha est un EPCI (Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale) créé à compter du 1er janvier 2000 par arrêté préfectoral du 28 
décembre 1999. 
 
Elle regroupe les 24 communes des Cantons de Nay-Est et Nay-Ouest c'est-à-dire Angais, Arros 
Nay, Arthez d’Asson, Asson, Baliros, Baudreix, Bénéjacq, Beuste, Boeil Bezing, Bordères, Bordes, 
Bourdettes, Bruges Capbis Mifaget, Coarraze, Haut de Bosdarros, Igon, Lagos, Lestelle, Mirepeix, 
Montaut, Nay, Pardies Piétat, Saint Abit, Saint Vincent. 
 
 
Ce bassin de vie, situé entre PAU, TARBES et LOURDES, compte 23989 habitants *  et il est 
majoritairement pavillonnaire. 
Le taux d’habitat collectif est très faible (0.60%). 
 
 
*population municipale (2008) 
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Compétences statutaires en matière d’élimination des Compétences statutaires en matière d’élimination des Compétences statutaires en matière d’élimination des Compétences statutaires en matière d’élimination des 
déchetsdéchetsdéchetsdéchets    

    

 
La Communauté de Communes de la Vath Vielha exerce la compétence collecte et traitement 
des déchets ménagers et assimilés ainsi que la compétence création et gestion de déchèteries. 
 
 
Par délibération en date du 12 octobre 2000, la Communauté de Communes de la Vath Vielha 
a décidé d’adhérer au SMTD (Syndicat Mixte deSMTD (Syndicat Mixte deSMTD (Syndicat Mixte deSMTD (Syndicat Mixte de    Traitement des Déchets)Traitement des Déchets)Traitement des Déchets)Traitement des Déchets),,,, qui a pour objet, dans 
le cadre du Bassin Est tel que défini dans le Plan Départemental des Déchets, le traitement des 
déchets des ménages et assimilés, la mise en décharge des déchets ultimes ainsi que les opérations 
de transport, de tri, d’incinération ou de stockage qui s’y rapportent. 
 
La Communauté de Communes est représentée par 3 délégués au sein de cette structure. 

 
 

 
 
Carte du territoire du SMTDCarte du territoire du SMTDCarte du territoire du SMTDCarte du territoire du SMTD    
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OOOOrganisation générale du servicerganisation générale du servicerganisation générale du servicerganisation générale du service    
    

 
 
 

COLLECTE   TRAITEMENT 
 
 
 
 
 
  
  
  
 OM résiduelles       UIOM de Lescar  
 

 
 
 
 
 

         Centre de tri   
                            Collecte sélective   de  
                             (Emballages; verre)                                                                 SEVIGNACQ 
 
                                       

  
 
 
 
 
                 Filières 
            de  
               traitement 
              (recyclage, compostage…) 
          Déchèteries 
 
 

 
 

Schéma d’organisation générale des déchets ménagers Schéma d’organisation générale des déchets ménagers Schéma d’organisation générale des déchets ménagers Schéma d’organisation générale des déchets ménagers     
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CCCCollecte et ollecte et ollecte et ollecte et le le le le traitement des ordures ménagères résiduellestraitement des ordures ménagères résiduellestraitement des ordures ménagères résiduellestraitement des ordures ménagères résiduelles    
    

 
 
OOOOrganisation de la collecterganisation de la collecterganisation de la collecterganisation de la collecte    
 
 

 
 
 
 
 
 
 
                     Porte à porte.Porte à porte.Porte à porte.Porte à porte.                                    Société COVEDSociété COVEDSociété COVEDSociété COVED    
                                                        Point de regroupementPoint de regroupementPoint de regroupementPoint de regroupement    
    
    
L’organisation technique du service de collecte des ordures ménagères 
 

 
 
La quasi-totalité de la population de la collectivité est desservie par le service de collecte des 
ordures ménagères. 
 
    
Les mLes mLes mLes modeodeodeodessss    de collectede collectede collectede collecte    
 
La collecte se fait en porte à porte (en sacs) pour 90% de la population, en points de 
regroupement avec des bacs de collecte pour 10% de la population. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

90%

10%

Habitants ramassés en
porte à porte

Habitants ramassés en
points de regroupement.
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Les fLes fLes fLes fréquenceréquenceréquenceréquencessss    de collectede collectede collectede collecte    
 
5 communes5 communes5 communes5 communes (Bordes, Bourdettes, Coarraze, Lestelle Bétharram et Nay) sont collectées deux fois 
par semaine soit 8946 habitants 
 
19 communes19 communes19 communes19 communes sont collectées 1 fois par semaine soit 15043 habitants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
 
TTTTonnages collectésonnages collectésonnages collectésonnages collectés    
    
 
En 2010, 5410 tonnes d’ordures ménagères ont été collectées sur le territoire  avec une 
moyenne de 104 tonnes par semaine. 
 
Le tonnage est en hausse de 1%. 
 
Le ratio par habitant pour la collectivité est en baisse. Il est de 225 kg/an/personne 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8989

14337

Habitants collectés 1 fois
par semaine

Habitants collectés 2 fois
par semaine
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TTTTraitement des ordures ménagèresraitement des ordures ménagèresraitement des ordures ménagèresraitement des ordures ménagères    
    

Le Syndicat mixte de Traitement des déchets (SMTD) assure le traitement des ordures ménagères. 
Les ordures ménagères de la Communauté de Communes de la Vath Vielha, représentant        
54 10 tonnes, ont été incinérées à l’usine d’incinération de Lescar.(Site de Cap Ecologia) 
 

                                          
 
Usine d’incinération de Lescar  

Pré-collecte Collecte Traitement Valorisation

Électricité

Débouchés

Autoconsommation 
+ vente EDF

Sous-couche 
routière

Centre de 
Stockage 
classe 1

DECONS 
(64)

Mâchefers (acier)

Refiom

Ferrailles

Maître d’ouvrage CC VATH VIELHA Maître d’ouvrage SMTD

(9 collectivités appartenant au SMTD)

5410 tonnes
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Collecte et traitement de la collecte sélectiveCollecte et traitement de la collecte sélectiveCollecte et traitement de la collecte sélectiveCollecte et traitement de la collecte sélective    

    
    
La collecte sélective a été mise en place le 1er octobre 2002 sur l’ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes. 
 
OOOOrganisation de la collecterganisation de la collecterganisation de la collecterganisation de la collecte    
 
 
 

 
 
 
 
 
  

              Porte àPorte àPorte àPorte à    porte porte porte porte                 Société COVEDSociété COVEDSociété COVEDSociété COVED    
                                                                            Point de regroupementPoint de regroupementPoint de regroupementPoint de regroupement    
    
L’organisation technique du service de collecte sélective 
 

    
Les  23989 habitants de la collectivité sont desservis par le service de ramassage de la collecte 
sélective. 
 
    
Les mLes mLes mLes modeodeodeodessss    et fréquet fréquet fréquet fréquenceenceenceencessss    de collectede collectede collectede collecte    
 
Le ramassage se fait une fois par semaine pour les 24 communes:  
 

� en porte à porte avec des caissettes jaunes pour 90% de la population 
 

� en points de regroupements avec des bacs operculés de 340 l (jaune pour les emballages, 
vert pour le verre, bleu pour les journaux magazines) pour 10% de la population. 

 
- 15 communes sont collectées en porte à porte. 
 
- 7 communes (Arthez d’Asson, Asson, Bruges Capbis Mifaget, Coarraze, Lestelle-Bétharram, 
Nay, Montaut) ont une collecte dite « mixte » en porte à porte et en points de regroupement. 
 
- 2 communes, Haut de Bosdarros  et Saint Vincent, sont collectées exclusivement en points de 
regroupements 
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Les tLes tLes tLes tonnages collectésonnages collectésonnages collectésonnages collectés    
 
En 2010, 1897 tonnes d’emballages et de JMR (journaux magazines et revues) ont été 
récupérées en collecte sélective. 
 
Le tonnage est en hausse de 2% par rapport à 2009. 
 
Le ratio de collecte est de 79 kg / an / personne  
 
 

2010 2009 Evolution

JANVIER 158,84 152,96 3,84%

FÉVRIER 133,6 133,4 0,15%

MARS 155,92 147,02 6,05%

AVRIL 156,7 151,68 3,00%

MAI 145,86 146,9 0,00%

JUIN 169,00 163,68 3,00%

JUILLET 169,48 166,64 1,00%

AOÛT 161,2 154,66 4,00%

SEPTEMBRE 162,42 157,44 5,00%

OCTOBRE 153,72 155,28 -1,00%

NOVEMBRE 159,46 153,94 3,00%

DÉCEMBRE 170,82 164,66 3,00%

TOTAL 1897,02 1848,26 2,00%

EVOLUTION TONNAGE COLLECTE SELECTIVE (emballages/verre)

 
Evolution en % des tonnages récupérés 

   

  
emballages verre 

janvier 

275,180 173,180 février 

mars 

avril 

286,420 185,140 mai 

juin 

juillet 

293,990 199,11 août 

septembre 

octobre 
311,480 172,52 novembre 

décembre 
TOTAL 1 167,070 729,950 

 
Tonnages récupérés en 2010 par trimestre 
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Le tLe tLe tLe traitement de la collraitement de la collraitement de la collraitement de la collecte sélectiveecte sélectiveecte sélectiveecte sélective    
 
Le Syndicat Mixte de traitement des déchets du Bassin Est assure le traitement des déchets issus 
de la collecte sélective. 
Ils sont amenés au Centre de tri de SEVIGNAQ (Theze) situé à 20 kms au nord de Pau. 
Le centre de tri est une usine mécanisée, automatisée mais également une usine où travaillent une 
trentaine d’agents de tri qui séparent manuellement les différents emballages. 
 
 

 

  

 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Plan et fonctionnement du Centre de tri de SEVIGNACQ 
 

 

1) La réception des collectes : le contenu des camions est déversé.  

2) Le pré-tri : ouverture des sacs jaunes (CDA, SICTOM) grâce à l'ouvreur de sac ; séparation 
des gros cartons et des gros refus. Les déchets sont amenés dans les cabines de tri, par un tapis.  

3) La séparation mécanique : les emballages sont séparés en deux parties, les corps creux et les 
corps plats par deux appareils superposés : le trommel et le crible à disque. 
Le trommel tourne et sépare les emballages en fonction de leur taille. 
Le crible à disques sépare les corps creux des petits corps plats.  

4) Le tri des corps plats : les agents, disposés autour de deux tapis de tri, retirent manuellement 
tous les emballages. Il ne reste sur le tapis que le papier.  
Le premier tapis reçoit les journaux, magazines et revues provenant du trommel. 
Le second tapis reçoit les petits corps plats récupérés par le crible à disque.  

5) Le séparateur magnétique (= overband) : c'est un tapis aimanté qui va retirer les éléments 
ferreux des autres déchets, comme les boîtes de conserve et les canettes en acier,  

6) Le tri des corps creux : les agents vont trier les corps creux : flacons en plastique (bouteille de 
shampooing, bouteille de lait...), emballages en aluminium, briques alimentaires. Le reste des 
corps creux majoritaires (bouteilles d'eau...) reste sur le tapis pour atterrir dans leur case 
spécifique.  
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7) Le compactage : les emballages triés sont compactés en balles. Les balles (cf photo ci-
dessous)sont ensuite stockées avant de remplir un camion de transport pour être envoyées vers 
l'usine de recyclage.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Centre de tri de Sévignacq : photos de balles de plastiques et de briques prêtes à partir vers le  
recyclage  
 
Les tonnages envoyés vers les filières de recyclageLes tonnages envoyés vers les filières de recyclageLes tonnages envoyés vers les filières de recyclageLes tonnages envoyés vers les filières de recyclage    
    
    

Matières T1 T2 T3 T4 total

acier 16,294 11,411 12,383 13,721 53,809

aluminium 2,376 0,000 1,792 1,094 5,262

carton 26,273 34,030 27,882 35,346 123,531

tétra 4,132 4,050 5,290 5,560 19,032

pet foncé 1,067 4,277 3,430 0,899 9,673

pet clair 13,399 10,117 11,795 6,706 42,017

pehd 4,732 10,786 9,060 10,235 34,813

verre pap 182,120 182,340 185,460 186,880 736,800

verre AV 7,380 1,400 10,520 6,440 25,740

journaux 135,620 126,628 135,527 134,911 532,686

gros de magasin 26,809 59,721 80,831 66,619 233,980

refus 2,613 16,061 23,776 24,137 66,587

TOTAL 422,815 460,821 507,746 492,548 1883,930
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Les refus de triLes refus de triLes refus de triLes refus de tri    
 

Pour l’année 2010, la collectivité enregistre un taux de refus (refus globalisés entre les différentes 
collectivités du SMTD) de l’ordre de 3.89%. 
 

trimestres tonnage tonnage tonnage tonnage 
2010201020102010    

    

 emballages  verre 

1 2,613 1,714 

2 16,061 1,833 

3 23,776 1,991 

4 24,137 1,7081,7081,7081,708    

TOTALTOTALTOTALTOTAL    66,58766,58766,58766,587    7,2467,2467,2467,246    

 
74 tonnes sont considérées comme des refus de tri dont  67 tonnes « emballages » et 7 tonnes 
« verre » 
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Collecte et traitement des déchets de déchèterieCollecte et traitement des déchets de déchèterieCollecte et traitement des déchets de déchèterieCollecte et traitement des déchets de déchèteriessss    

 
 
OOOOrganisationrganisationrganisationrganisation    de la collectede la collectede la collectede la collecte    

 
 
 
  
   17 communes                    1 commune                 3 communes                           3 communes  

 
Déchèterie COARRAZE Micro déchèterie    Déchèterie ASSAT            « Points propreté » 
                                         HAUT DE BOSDARROS  (CC Gave et Coteaux)   

 
                     Site à gravats ARROS DE NAY  
 
 
 
         Sté SITA SUD OUESTSté SITA SUD OUESTSté SITA SUD OUESTSté SITA SUD OUEST                                                                                Sté HORGUESté HORGUESté HORGUESté HORGUE    

 

 
� La déchèterie de CoarrazeLa déchèterie de CoarrazeLa déchèterie de CoarrazeLa déchèterie de Coarraze    

 
Gérée par la Communauté de Communes de la Vath Vielha, elle est située sur le Parc d’Activités 
Economiques Monplaisir, et a été mise en service  le 1er avril 1996. 
Elle est destinée à recevoir les déchets encombrants  ou les déchets qui par leur nature ne rentrent 
pas dans la collecte classique des ordures ménagères (déchets ménagers spéciaux) dans la limite 
d’un volume ou d’une quantité définie. 
 
Accès aux habitants des communes d’Angais, Arros de Nay, Baudreix, Bénéjacq, Beuste, Boeil 
Bezing, Borderes, Bourdettes, Coarraze, Igon, Lagos, Lestelle Bétharram, Mirepeix, Montaut, 
Nay, Saint Abit et Saint Vincent (17 communes). 
 
Ouverture en 2010 : du lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h (enhiver), 15h à 19h 
en été. 
 

� La micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROSLa micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROSLa micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROSLa micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROS    
 
Gérée par la Communauté de Communes de la Vath Vielha, elle est située sur la commune de 
HAUT DE BOSDARROS. 
Elle a été mise en service le 1er juin 2005  
Elle est exclusivement réservée aux 265 habitants de cette commune. 
Elle est ouverte chaque 2ème et 4ème samedi du mois de 10h à 12h et de 14h à 16h. 
Seuls les ferrailles et le tout venant y sont acceptés ainsi que les huiles de vidange. 
Les habitants ont aussi accès au site à gravats situé sur la commune d’ARROS DE NAY. 
 
 



 
14 

� Le site à gravats d’ARROS DE NAYLe site à gravats d’ARROS DE NAYLe site à gravats d’ARROS DE NAYLe site à gravats d’ARROS DE NAY    
    
Les volumes de gravats dépassant 3m3 sont déposés sur le site implanté sur la commune 
d’ARROS DE NAY. 
 
le site est gravats est ouvert au public du lundi au vendredi de 15h30 à 17h30 (10h par 
semaine)  

 
� La déchèterie d’AssatLa déchèterie d’AssatLa déchèterie d’AssatLa déchèterie d’Assat    

 
Ce site est exploité par la Communauté de Communes Gave et Coteaux. 
 
Une convention conclue entre cette structure et la Communauté de Communes de la Vath Vielha 
définit les conditions d’accès des communes de Baliros, Bordes et Pardies Piétat soit 3164 
habitants. 
 
Ouverture : du lundi au mercredi de 14 h à 18 h, du jeudi au vendredi de 9 h à 13 h, le samedi 
de 9 h à 12 h30 et 13 h30 à 18 h, le dimanche de 9 h à 13 h. 
 
 

� Les points propreté d’Arthez d’Asson, Asson et  BrugesLes points propreté d’Arthez d’Asson, Asson et  BrugesLes points propreté d’Arthez d’Asson, Asson et  BrugesLes points propreté d’Arthez d’Asson, Asson et  Bruges    
 

Les décharges communales situées sur Arthez d’Asson, Asson et  Bruges Capbis Mifaget ont été 
fermées par arrêté préfectoral en juillet 2006 
Compte tenu de l’absence à ce jour de déchèterie pour les habitants de ces 3 communes, le 
projet de construction d’une déchèterie sur la commune d’Asson étant en cours, des « points 
propreté provisoires » ont été mis en place pour accueillir 3 grands types de déchets : les déchets 
verts, les encombrants et les ferrailles. 
 
La location des bennes est pris en charge par les communes, le coût de transport et de traitement 
par la Communauté de Communes. 
 
Les déchets verts sont valorisés en compost  sur la plate forme de compostage de Soumoulou, les 
encombrants sont enfouis au CET de Précilhon, les ferrailles sont valorisées chez un ferrailleur. 
 
Commune d’Arthez d’Asson  
 
 Le site est ouvert le samedi sous surveillance d’un agent communal. 
 1 seule benne est en fonctionnement pour accueillir les encombrants  
  
Commune d’Asson 
 

Le point propreté a été mis en place le long de RD 35 au lieu-dit Arrouaus » 
Le site est ouvert sous surveillance d’un agent communal : 
- le mercredi, en été de 14h à 18h, en hiver de 14h à 17h, 
- le samedi en été de 9h à 12h et de 14h à 19h (17h en hiver). 
 
3 bennes sont en fonctionnement  pour accueillir les encombrants, les déchets verts, les 
ferrailles. 
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Commune de Bruges/ Capbis/ Mifaget  
 

Le point propreté est situé Chemin des Artigots à Bruges. 
Le site est ouvert le samedi matin de 9h à 12h sous surveillance d’un agent communal. 
3 bennes sont en fonctionnement  pour accueillir les encombrants, les déchets verts, les 
ferrailles. 

 
 
Bilan de lBilan de lBilan de lBilan de la déchèterie de COARRAZEa déchèterie de COARRAZEa déchèterie de COARRAZEa déchèterie de COARRAZE    

    
 

----la fréquentation 
 
Pour 2010, la fréquentation est de 62000  entrées contre  61839 entrées en 2009 (stabilité 
des entrées) 

    
----    Les tonnages récupérés par filières 
 

4469 tonnes de déchets ont été collectées en déchèterie en 2010. Ce tonnage est en hausse de 
2% par rapport à 2009 (4381tonnes).  
 
Il y’a deux types de filières  au niveau de l’apport en déchèterie : 

� la filière des encombrants 
� la filière des déchets dangereux 

    
La filière des encombrantsLa filière des encombrantsLa filière des encombrantsLa filière des encombrants    
    

o Les tonnages collectés 
 
En 2010, 4448 tonnes    de déchets encombrants ont été récupérées dont notamment : 
    

2009 2010

gravats 1135 1263 11%

tout-venant 1033 924 -10%

ferrailles 67,5 76 12%

papiers cartons 175 195 11%

déchets verts 1652 1573 -4%

verre 22 25 13%

bois 194 279 43%

plâtres 77 114 48%

tonnages Variation en % tonnages 

2009 et 2010

    
    
    
L’évolution des tonnages par type de déchets L’évolution des tonnages par type de déchets L’évolution des tonnages par type de déchets L’évolution des tonnages par type de déchets entre 200entre 200entre 200entre 2009 et 20109 et 20109 et 20109 et 2010 
 
A noter : en 2009, les bennes bois et plâtres ont été mises en place courant du mois d’avril 
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Le tLe tLe tLe traitementraitementraitementraitement    
 

Collecte

Produits 
acceptés en 
déchèterie 

Apport en 
déchetterie

Unités de valorisation ou 
d’élimination

Dépôts

Tout venant

Gravats

Ferrailles

Cartons

Déchets verts

Aciérie 

Enfouissement Précilhon

Papeterie 

Plate-forme de compostage Soumoulou

Huiles végétales

Verre

Valorisation

Recyclage

Plastiques, journaux…

Repreneurs 

SMTD

Site ARROS DE 
NAY

Arascles

Laborie

SMTD

Sud Récupération

SLR

Centre de tri Recyclage

L’organisation L’organisation L’organisation L’organisation du traitement du traitement du traitement du traitement de la filière des encombrantsde la filière des encombrantsde la filière des encombrantsde la filière des encombrants    

    
La filière des déchets dangereuxLa filière des déchets dangereuxLa filière des déchets dangereuxLa filière des déchets dangereux    
    
 

o Les tonnages collectés 
 
En 2010, 21.45 tonnes de déchets dangereux ont été déposées à la déchèterie contre 24.56 
tonnes en 2009 
 

2008 2010
Piles 1,316 1,45
Huile usagée 10 10
DMS 11,246 8
Huile de friture 2 2
TOTAL 24,562 21,45

Produits acceptés
tonnages

 
 
 
En octobre 2007, une nouvelle filière « tubes néons et lampes » a été mise en place en 
collaboration avec l’éco organisme Recylum. 
0.35 tonnes de néons ont été récupérés et recyclés en 2010. 
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o Le traitement 
 
 

Collecte
Produits 
acceptés Repreneurs

Filières de traitement, de 
valorisation ou d’élimination

Piles

Apport en 
déchèterie

(armoire spéciale)

Huiles moteur Recyclage ou incinération

Valorisation (SIAP Bassens)

Batteries Valorisation

Tubes néons Valorisation

* Solvants liquides, peintures et vernis, diluants, phytosanitaires, produits pâteux et solides non réactifs, bombes aérosols, 

Produits du 
jardinage et du 

bricolage*

Traitement (SIAP Bassens)

SRRHU

Boucou recyclage

Arascles

Recylum

Boucou recyclage

L’organisation de la filière des déchets dangereuxL’organisation de la filière des déchets dangereuxL’organisation de la filière des déchets dangereuxL’organisation de la filière des déchets dangereux    
    

 
Bilan de la micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROSBilan de la micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROSBilan de la micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROSBilan de la micro déchèterie de HAUT DE BOSDARROS    
    

• La fréquentation 
 
200 entrées ont été comptabilisées en 2010 (mais de nombreux apports se font en dehors des 
heures d’ouverture) 
 

• Les tonnages récupérés 
 
7 tonnes de tout venant (6 tonnes en 2009) et  2 tonnes de ferrailles (2 tonnes en 2009) ont 
été récupérées. 
    
Bilan des Bilan des Bilan des Bilan des points propretépoints propretépoints propretépoints propreté    d’Arthez d’Asson, Asson et Brugesd’Arthez d’Asson, Asson et Brugesd’Arthez d’Asson, Asson et Brugesd’Arthez d’Asson, Asson et Bruges    
    
    

Arthez d'Asson Asson Bruges Capbis Mifaget
déchets verts 145 32,36

encombrants 4,82 70 44,12

Ferrailles 1,21 2,95     
    
    
Tonnages récupérés paTonnages récupérés paTonnages récupérés paTonnages récupérés par site et par type dr site et par type dr site et par type dr site et par type de déchetse déchetse déchetse déchets    
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LLLLa collecte des DASRIa collecte des DASRIa collecte des DASRIa collecte des DASRI    (Déchets de soins à risques infectieux)(Déchets de soins à risques infectieux)(Déchets de soins à risques infectieux)(Déchets de soins à risques infectieux)    
    
    
La filière DASRI a été mise en place en 2008 avec le SMTD. 
Les particuliers en auto traitement ont la possibilité de se débarrasser en toute 
sécurité de leurs déchets de soin (aiguilles, scalpels, stylo autopiqueur..) 
Ils disposent d’une boite jaune spécifiquement adaptée à ce type de déchets et 
d’une filière d’élimination sécurisée. 
La 1ère boite est à retirer gratuitement dans l’une des 9 pharmacies du territoire. 
Une fois pleine, elle doit être rapportée en déchèterie (Coarraze ou Haut de Bosdarros) ou à la 
pharmacie d’Asson. Une nouvelle boite est remise en échange. 
Les boites récupérées sont évacuées vers une unité de traitement spécialisée. (Prétraitement puis 
incinération) 
Cette nouvelle filière est réservée uniquement aux particuliers (les professionnels ayant déjà leur 
propre filière d’élimination). 
 
 
La collecte des TextilesLa collecte des TextilesLa collecte des TextilesLa collecte des Textiles    
 
En 2010, 74 tonnes de vêtements ont été récupérés par le biais des bornes du Relais 64 (60 
tonnes en 2009) et 5 tonnes de chaussures (4.236 tonnes en 2009) 
 
 
 



 

 
Bilan des coûts par filièresBilan des coûts par filièresBilan des coûts par filièresBilan des coûts par filières    

 
 

CCCCoût du service des ordures ménagèresoût du service des ordures ménagèresoût du service des ordures ménagèresoût du service des ordures ménagères    
 

Détail des dépenses 
 

Poste Type de dépenses Coût en € TTC

composteurs 29 872

prestataire (COVED) 296 636

prestataire (COVED) transfert vers 

incinérateur
66 888

contribution SMTD 87 941

Traitement contribution SMTD (incinération) 645 249

Autres charges Fonctionnement SMTD 13 127

TOTAL DEPENSES 1 139 713

Collecte

Transport

 
 
 
 
Détail des recettes 
 

Poste Type de recettes Coût en € TTC

remboursement sacs OM CC gave et coteaux 14 372

remboursement transport SMTD 65 276

vente matériaux acier machefers 3 793

soutiens composteurs Ademe/CG 64/participation usagers 8 427

Métaux 900

valorisation énergétique 20 000

TOTAL RECETTES 112 768

Atténuation de charges

Soutien Eco Emballages

 
 
 
 
 
Le coût net des ordures ménagères s’élève à  1 026 945 € TTC pour l’année 2010 

Soit pour 23989 habitants : 42.80 € TTC/habitant 
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CCCCoût du service de collecte sélectiveoût du service de collecte sélectiveoût du service de collecte sélectiveoût du service de collecte sélective    

 
Détail des dépenses 
 

 

Poste Type de dépenses Coût en € TTC

Collecte prestataire COVED 351 665

prestataire (COVED) transfert vers 

centre de tri 183 594

contribution SMTD 30 745

contribution SMTD (centre de tri) 164 719

refus de tri 8 029

Fonctionnement SMTD 13 127

Caractérisations 500

Communication visites centre de tri/transport car 3 738

Personnel service déchets 32 202

TOTAL DEPENSES 788 319

Transport

Traitement 

Autres charges

  
 
Détail des recettes : 
 

Poste Type de recettes Coût en € TTC

Atténuation de charges remboursement transport SMTD 179 167

verre 17 096

plastique 16 782

acier 5 877

cartons 9 003

papier 48 403

aluminium 2 036

Eco Folio 16 000

soutiens 165 870

soutien caractérisation 500

TOTAL RECETTES 460 734

Soutien Eco Emballages

vente matériaux

  
 
 
 
 

Le coût netLe coût netLe coût netLe coût net    de la collde la collde la collde la collecte sélective s’élève à ecte sélective s’élève à ecte sélective s’élève à ecte sélective s’élève à 327327327327    585585585585    € TTC pour l’année 2010€ TTC pour l’année 2010€ TTC pour l’année 2010€ TTC pour l’année 2010    

Soit Soit Soit Soit pour pour pour pour 23989 23989 23989 23989 habitants habitants habitants habitants : : : : 13.65 13.65 13.65 13.65 € € € € TTC / habitantTTC / habitantTTC / habitantTTC / habitant    
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CCCCoût de service des déchèteriesoût de service des déchèteriesoût de service des déchèteriesoût de service des déchèteries    

 
La déchèterie de CoarrazeLa déchèterie de CoarrazeLa déchèterie de CoarrazeLa déchèterie de Coarraze    
    
Détail des dépenses : 
 

Poste Type de dépenses Coût en € TTC

Gardiennage prestataire SITA 55 075

Transport/traitement prestataire SITA 172 975

Transport contribution SMTD déchets verts 34 695

huile végétale 319

contribution SMTD plate forme compostage 74 621

enfouissement CET Précilhon 76 292

fonctionnement SMTD 13 127

assurance 24

TOTAL DEPENSES 427 128

Autres charges

Traitement

 
 
Détail des recettes : 
 

Poste Type de dépenses Coût en € TTC

Atténuation de charges remboursement transport déchets verts 25 417

cartons

ferrailles

TOTAL RECETTES 28 694

Vente matériaux 3 277

 
 
 
 
Le coût net de la déchèterie de CoarrazeLe coût net de la déchèterie de CoarrazeLe coût net de la déchèterie de CoarrazeLe coût net de la déchèterie de Coarraze    s’élève à s’élève à s’élève à s’élève à 398 434398 434398 434398 434    € TTC pour l’année 2010€ TTC pour l’année 2010€ TTC pour l’année 2010€ TTC pour l’année 2010    soit pour soit pour soit pour soit pour 23989 23989 23989 23989 

habitantshabitantshabitantshabitants    : : : : 16.60 16.60 16.60 16.60 €/habitant€/habitant€/habitant€/habitant    
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La micro déchèterie de Haut de BosdarrosLa micro déchèterie de Haut de BosdarrosLa micro déchèterie de Haut de BosdarrosLa micro déchèterie de Haut de Bosdarros    
 
Détail des dépenses : 
 

Poste Type de dépenses Coûts en € TTC

Gardiennage prestataire (SITA) 4 823

Traitement enfouissement CET Précilhon (SMTD) 526

Autres charges assurance /eau 259

TOTAL DEPENSES 5 608

 
 
Détail des recettes 
 
Recette D3e : 413 € 
 
Le coût net de la micro déchèterie de HaLe coût net de la micro déchèterie de HaLe coût net de la micro déchèterie de HaLe coût net de la micro déchèterie de Haut de Bosdarros  s’élève à  ut de Bosdarros  s’élève à  ut de Bosdarros  s’élève à  ut de Bosdarros  s’élève à  5195 5195 5195 5195 € TTC € TTC € TTC € TTC pour l’année 2010pour l’année 2010pour l’année 2010pour l’année 2010    soit soit soit soit 

pour pour pour pour habitantshabitantshabitantshabitants    : : : : 0.210.210.210.21€/habitant€/habitant€/habitant€/habitant    

 
Le site à gravats Le site à gravats Le site à gravats Le site à gravats d’d’d’d’ARROS DE NAYARROS DE NAYARROS DE NAYARROS DE NAY    
 
Détail des dépenses : 
 

Poste Type de dépenses Coûts en € TTC

Gardiennage prestataire (SITA) 19 370

TOTAL DEPENSES 19 370
 

 
Le coût net du site à gravats d’Arros de Nay  s’élève à  Le coût net du site à gravats d’Arros de Nay  s’élève à  Le coût net du site à gravats d’Arros de Nay  s’élève à  Le coût net du site à gravats d’Arros de Nay  s’élève à  19191919    370370370370    €€€€    TTC TTC TTC TTC pour l’année 2010pour l’année 2010pour l’année 2010pour l’année 2010    soit pour soit pour soit pour soit pour 

23232323    989 989 989 989 habitantshabitantshabitantshabitants    : : : : 0.80 0.80 0.80 0.80 €/habitant€/habitant€/habitant€/habitant    
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La déchèterie d’ASSATLa déchèterie d’ASSATLa déchèterie d’ASSATLa déchèterie d’ASSAT    
 
Détail des dépenses : 
 

Poste Type de dépenses Coûts en € TTC

Gardiennage/Fonctionnement participation pro rata population 3 communes 59 862

Traitement déchets verts SMTD participation pro rata population 3 communes

Traitement enfouissement SMTD participation pro rata population 3 communes

TOTAL DEPENSES 98 660

38 798

 
 
Le coût net de la déchèterie d’Assat s’élève à Le coût net de la déchèterie d’Assat s’élève à Le coût net de la déchèterie d’Assat s’élève à Le coût net de la déchèterie d’Assat s’élève à 98660986609866098660    TTC TTC TTC TTC pour l’année 2010pour l’année 2010pour l’année 2010pour l’année 2010    soit pour soit pour soit pour soit pour 23989 23989 23989 23989 habitants : habitants : habitants : habitants : 

4.114.114.114.11€/habitant€/habitant€/habitant€/habitant    

 

 
Les points «Les points «Les points «Les points «    propretépropretépropretépropreté    » du piémont» du piémont» du piémont» du piémont    
 
Détail des dépenses : 
 

Poste Type de dépenses Coûts en € TTC

Transport prestataire HORGUE 10 716

Traitement enfouissement CET Précilhon (SMTD) 10 138

TOTAL DEPENSES 20 854
 

 
 

Le coût net des points propreté du Piémont s’élLe coût net des points propreté du Piémont s’élLe coût net des points propreté du Piémont s’élLe coût net des points propreté du Piémont s’élève à ève à ève à ève à 20 85420 85420 85420 854€ € € € pour l’année 2010pour l’année 2010pour l’année 2010pour l’année 2010    soit pour soit pour soit pour soit pour 23989 23989 23989 23989 
habitantshabitantshabitantshabitants    : : : : 0.86 0.86 0.86 0.86 €/habitant€/habitant€/habitant€/habitant    

 
AttentionAttentionAttentionAttention    : le coût de traitement des déchets verts issus des points propreté d’Asson et de Bruges est compris dans la 
contribution payée au SMTD pour la plate forme de compostage dans « déchèterie de Coarraze » 
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Tableau récapitulatif des coûts du serviceTableau récapitulatif des coûts du serviceTableau récapitulatif des coûts du serviceTableau récapitulatif des coûts du service    

    
 
 

Dépenses en € Recettes en €

Ordures Ménagères 1 139 713 112 768

Collecte sélective 788 319 460 734

Déchèterie de Coarraze 427 128 28694

Micro déchèterie Haut de Bosdarros 5 608 413

Site à gravats Arros de Nay 19 370

Déchèterie Assat 98 660

points propreté du piémont 20 854

Dépenses diverses 25 319

TOTAL 2 524 971 602 609

Coût net après déduction des recettes 1 922 362

 
 
RAPPELSRAPPELSRAPPELSRAPPELS    

    
� Les dépenses et les recettes citées ciLes dépenses et les recettes citées ciLes dépenses et les recettes citées ciLes dépenses et les recettes citées ci----dessus sont celles comptabilisées pour une dessus sont celles comptabilisées pour une dessus sont celles comptabilisées pour une dessus sont celles comptabilisées pour une 

année civile de fonctionnement du serviceannée civile de fonctionnement du serviceannée civile de fonctionnement du serviceannée civile de fonctionnement du service    (entre le 1(entre le 1(entre le 1(entre le 1erererer    janvier et le 31 janvier et le 31 janvier et le 31 janvier et le 31 
décembre 2010décembre 2010décembre 2010décembre 2010) ) ) ) selon la méthode Comptacoût de l’ADEME selon la méthode Comptacoût de l’ADEME selon la méthode Comptacoût de l’ADEME selon la méthode Comptacoût de l’ADEME ce qui explique ce qui explique ce qui explique ce qui explique 
des des des des différences adifférences adifférences adifférences avec le compte administratif 2010vec le compte administratif 2010vec le compte administratif 2010vec le compte administratif 2010    

� Les dépenses nettes (recettes déduites) sont financées à par la taxe Les dépenses nettes (recettes déduites) sont financées à par la taxe Les dépenses nettes (recettes déduites) sont financées à par la taxe Les dépenses nettes (recettes déduites) sont financées à par la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères d’enlèvement des ordures ménagères d’enlèvement des ordures ménagères d’enlèvement des ordures ménagères ddddont le produit pour l’année 2010ont le produit pour l’année 2010ont le produit pour l’année 2010ont le produit pour l’année 2010    
s’élève à s’élève à s’élève à s’élève à 2222    015 200 015 200 015 200 015 200 €€€€    
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AVANCEMENTS DES PROJETS 2010AVANCEMENTS DES PROJETS 2010AVANCEMENTS DES PROJETS 2010AVANCEMENTS DES PROJETS 2010    

    
 
 
Consultation contenants à déchets /nouveau marché de collecte des déchetsConsultation contenants à déchets /nouveau marché de collecte des déchetsConsultation contenants à déchets /nouveau marché de collecte des déchetsConsultation contenants à déchets /nouveau marché de collecte des déchets    
Suite à la restitution finale de l’étude d’optimisation en mars 2010 et la validation des 
futures modalités de collecte au conseil communautaire de juin 2010, deux consultations 
ont été lancées en juillet 2010, la première pour la fourniture de contenants (bacs et 
colonnes à verre) et la seconde pour la collecte et l’évacuation des déchets ménagers. 
 
Recrutement d’un ambassadeur du triRecrutement d’un ambassadeur du triRecrutement d’un ambassadeur du triRecrutement d’un ambassadeur du tri    
Un recrutement pour un poste d’ambassadeur du tri a été lancé en juillet 2010. 
Le rôle de l’ambassadeur du tri consiste à assister la responsable du service dans le cadre 
de l’optimisation des collectes et de la mise en place des futurs changements, à suivre la 
distribution des contenants de collecte, à assurer sur le terrain le suivi et le contrôle de la 
qualité et la quantité des matériaux collectés, à informer les usagers sur le fonctionnement 
des nouvelles collectes, à mener des actions de sensibilisation auprès des scolaires…. 
Bertrand LEDIN a été recruté pour ce poste et a pris ses fonctions au 1er décembre 
2010. 
 
Etude d’aménagement de la déchetterie d’AssonEtude d’aménagement de la déchetterie d’AssonEtude d’aménagement de la déchetterie d’AssonEtude d’aménagement de la déchetterie d’Asson    
L’étude pour la construction d’une déchetterie à Asson a été confiée en janvier 2010 au 
cabinet SETMO. 
Un avant-projet d’aménagement a été validé en conseil communautaire fin juin 2010. 
Une consultation a été lancée en août 2010 pour la maitrise d’œuvre. Fin septembre 
2010, le cabinet SETMO a été retenu pour effectuer cette prestation. 
Les travaux d’aménagement et de construction de la déchetterie d’Asson ont débuté au 
mois de juillet 2011. 
 
Réhabilitation du Centre d’enfouissement technique (CET) de BénéjacqRéhabilitation du Centre d’enfouissement technique (CET) de BénéjacqRéhabilitation du Centre d’enfouissement technique (CET) de BénéjacqRéhabilitation du Centre d’enfouissement technique (CET) de Bénéjacq    
Une consultation a été lancée en mai 2010 pour la réalisation d’une étude de 
réhabilitation et de démantèlement des installations de broyage de la décharge de 
Bénéjacq. 
Cette étude a été confiée en juin au cabinet SAFEGE. 
En juillet 2010 a eu lieu la 1ère réunion de démarrage et en novembre 2010 la 2ème 
réunion présentant le diagnostic environnemental du site et l’évaluation des impacts et des 
risques. 
Pour permettre au cabinet d’étude d’avoir un accès intégral au site, un débroussaillage a 
été effectué en septembre 2010 par Béarn Solidarité. 
La procédure jusqu’à la réhabilitation comprendra les étapes suivantes :  
2011 : choix du scénario de réhabilitation, présentation à la DREAL, obtention par la 
préfecture de l’arrêté de réhabilitation, recrutement d’un maitre d’œuvre 
2012 : consultation des entreprises, lancement des travaux. 
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Compostage individuelCompostage individuelCompostage individuelCompostage individuel    
Pour la deuxième année consécutive, la CCVV a mis en place une opération de 
distribution de composteurs. 
Une commande é été effectuée en mars 2010 pour une distribution  des composteurs fin 
mai 2010. 
En amont de cette distribution, deux conférences d’information sur le compostage ont été 
organisées en collaboration avec l’Association le potager du Futur. 
En 2010, 460 composteurs ont été distribués. 
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Quelques Quelques Quelques Quelques perspectives pour l’annperspectives pour l’annperspectives pour l’annperspectives pour l’année 2011ée 2011ée 2011ée 2011    
    

 
 

- Mise en place du nouveau système de collecte des déchets 

- Dallage des points de regroupement 

- Elaboration des nouveaux outils de communication 

- Finalisation de l’étude de réhabilitation du CET de BENEJACQ  avec choix du 

scénario retenu 

- Construction de la déchetterie d’Asson 

- Etude site à gravats 

- Elaboration du nouveau marché déchetterie 

- Passage au nouveau barème E d’Eco Emballages 

 


